
CERTIFICAT MEDICAL D'INAPTITUDE 

A LA PRATIQUE DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

Le professeur d’Education Physique et Sportive peut adapter son enseignement de façon à ce que tout 

élève puisse participer au cours d’EPS en fonction de ses possibilités et de ses capacités résiduelles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


